
 

L'an deux mille vingt-six, le 19 JFévrier  2026 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de Saint Julien
les Rosiers, régulièrement convoqué le 10 Février 2026, s'est réuni en Mairie, sous la Présidence de M.
BORD Serge, Maire.

Mr le Maire procède à l’appel des membres

Présents     :   Mmes - SIAU – LIS  – STECKIW – JULLIAN SICARD – PEIRETTI GARNIER - GEORGES

Mrs BORD – PLANTIER – MARTIN - PIC – POUDEVIGNE – DALVERNY- CRUVELLIER-  FOFANA-  
HIGON

Absents  représentés     :   - Mme DEVISE par Mme SIAU

Absents  excusées : Mmes AGULHON-MALLIA -  BONET - Mrs HUPRELLE –-  VALY - STASIACZYK -

Absents : Mme ANGER – MOUTON-

Secrétaire : Mr PLANTIER Eric 

Le  quorum  étant  atteint,  le  Conseil  peut,  conformément  à  l’article  L2121-17  du  CGCT,  valablement
délibérer.

Nomination du secrétaire de séance

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal nomme, à l'unanimité, Mr PLANTIER Eric
pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

Approbation du procès-verbal de la séance du  29 janvier 2026 :

Monsieur le Maire demande aux membres s’ils ont des questions ou observations concernant le procès-
verbal de la séance du 29 janvier 2026.

Aucune remarque n’étant formulée, Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du 29 janvier 2026.

Compte-rendu des décisions de M. le Maire prises par délégation du Conseil Municipal

En application de l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales Monsieur le Maire rend 
compte des décisions prises par délégation du Conseil Municipal (délibération n° 2024-32 du 12 septembre
2024) :

 - état néant

 

Procès-verbal du Conseil Municipal

Séance du Jeudi 19 Février 2026
Procès-verbal  du



Information : Mr le Maire informe le conseil municipal du versement de 250 000 € débloquées sur les
lignes de trésorerie en attente du versement des subventions 

En  préambule  au  vote  des  comptes  de  gestion  et  administratifs  de  la
commune  Mr le Maire  présente/commente  la note suivante :

 Mesdames, Messieurs, chers collègues,
C’est avec une certaine émoƟon que je prends la parole ce soir, pour mon dernier Conseil Municipal du 
mandat et de ma gouvernance.
A l’occasion de la présentaƟon du « compte administraƟf » toujours présenté par Éric au nom de son Maire
mais ceƩe fois-ci, si tu le permets Éric, je vais le présenter et le commenter.
Ce sera pour moi comme un passage de relais et aussi la saƟsfacƟon de quiƩer cet hémicycle avec le 
senƟment du devoir accompli et la démonstraƟon que nous avons su gérer la commune d’une manière 
sérieuse, pragmaƟque, respectueuse de ce que nous sommes c’est à dire des personnes simples, 
prudentes sans orgueil démesuré, soucieuse de renforcer l’esprit du « vivre ensemble » dans tous les 
projets structurants que nous avons iniƟés.
Cet esprit là, j’en suis certain, perdurera et s’amplifiera pour les années qui viennent. Je vous remercie.

    Présentation des   Comptes 2025  

I. Budget Principal 2025
I.1. Les principaux faits marquants de 2025
-  La population totale est officiellement de 3559 habitants après la prise en compte du 
recensement de février 2024 (soit + 61 habitants de plus), par contre la population municipale qui 
est la référence pour l’application des régles et obligations pour les collectivités s’élève à 3492 
habitants

- La piscine municipale du CARABIOL  a été réouverte  par l’agglo et la commune en juillet 2025, 
il s’agit d’une compétence partagée

- Un emprunt de 1 150 000 € a été réalisé cette année sur les 1 213 384 € notamment pour  le 
Chantier de rénovation l’école maternelle et de constuction de la nouvelle Cantine, dont la mise en
fonction est prévue début mars 2026

I.2. Les charges et recettes de fonctionnement 2025

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE BP 2025 CA 2025

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

65 CHARGES DE GESTION COURANTE

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 993,42 €

042 OPERATION D'ORDRE EN SECTION 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL

613 224,00 € 575 941,26 €

1 414 159,00 € 1 392 506,95 €

161 929,00 € 142 290,21 €

73 000,00 € 61 928,72 €

2 500,00 €

6 036,00 € 10 627,80 €

470 682,00 €

2 741 530,00 € 2 184 288,36 €



1-1 Les charges à caractère général (compte 011)
Les charges à caractère général en 2025  s’élèvent  à 575 941 € contre 545 513 € en 2024 soit 
une augmentation de 30 000 € environ  dont 10 000 € correspond à l’achat de repas  pour la cantine en 
2025 et le reste correspond a une augmentation générale des charges liées pour une partie à l’inflation.

La différence de 37 285 € entre le prévisionnel 2025 et le réalisé 2025  s ‘explique  par :

- les frais de repas cantine moins important que prévu – 5 831 €

- les dépenses de fournitures de petit équipement pour travaux – 14 258 €

- les fluides et énergies – 2656 €

- de dépenses de service moindres sur  les espaces verts – 3000 €, formation – 3 640 €, Fêtes et 
cérémonies  – 1390 € , réception – 2 175 €, fourniture administrative - 3 800 €

Les charges de fonctionnement à caractère général se répartissent comme suit pour 2025:
 

- les énergies et les fluides  (edf, gaz, eau, essence,…) :                                           131 103  €

- les achats, les entretiens et prestations pour les services municipaux :                         250  512  €

- les animations-festivités-communications :                                              47 130  €

- l’achat des repas pour la cantine :                                                             93 289  €

- autres dépenses (honoraires divers, assurance, taxes, formations, contentieux,
participation frais éducateur …) :                                                                                        53 907 €

1-2 Les charges de personnel  (compte 012)
Les charges de personnel 2025 sont restées  au même niveau que 2024 :   1 392 506,95 € en 2025 contre 
1 392 072,55 € en 2024

La différence entre le réalisé et le prévisionnel 2025 s‘explique par la décision modificative qui a été prise 
sur ce chapitre pour faire face aux remplacements de personnels, au vu des absences observées sur les 
mois précédents, qui ont été au final beaucoup moins conséquentes.

Malgré la hausse de certaines charges  dont principalment:

 -  la hausse des taux de cotisation  pour les caisses de retraite  + 15 000 €

- la prise en compte de 2,6 équivalents temps au niveau des postes des contractuel  dont 1 ETP au 
service technique suite à la mise en disponibilité d’un agent, 0,5 ETP pour le poste contractuel  
accueil et le reste correspond à des remplacements pour maladies sur les autres services (a noter 2
mois à TP pour des saisonniers ont été prévus) ce qui conduit à une l’enveloppe des remplaçants 
de + 50 000 €  par rapport à 2024.
En 2024 les postes de contractuel représentaient 81 000 €, en 2025 ils représentent 131 000 €.

- l’évolution des emplois du temps, mouvement et évolution de carrières du personnel  + 38 000 €

La stabilité des charges de personnel s’explique en grande partie par :

- le passage à mi-temps d’un Technicien (dispositif retraite active) - 17 600 €

- la mise en disponibilité d’un agent du service technique - 39 600 €

- aucun agent recenseur cette année – 10 000  €

- un agent mairie a fait valoir ses droits à la retraite au 1 juillet 2024 – 21 000 €



- la mise en place, en plus du jour de carence, d’une baisse de 10 % de la rémunération des agents
en cas d’absence pour maladie – 9 000 €

-  des  dépenses  concernant  le  contrat  d’assurance couvrant  les  absences  pour  maladie  du  
personnel enregistrent  un légère baisse  - 5 100 €

1-3 Autres charges de gestion courante (compte 65)
C’est  un  chapitre  globalement  stable,   les  évolutions  sur  ce chapitre  se  font  essentiellement  sur  les
sommes a verser au CCAS pour le budget des maisons en partage et sur les subventions qui n’ont pas été
sollicitées à la commune.

1-4 Charges financières (compte 66)
Les charges financières sont en hausse notamment avec  le nouveau emprunt de 900 000€ effectué en
début d’année 2025, et avec les frais de ligne de trésorerie  nécessaires pour l’opération école mat/cantine.
Ce chapitre enregistre un hausse de 18 000 € / 2024.

A  noter  toutefois  les  lignes  de  trésorerie  ont   été  très  peu  utilisés  cette  année  et  nous  a  permis
d’économiser des frais 7 000 € environ en 2025

1-5  Virement à la section de fonctionnement (compte 023)
Ce virement, qui correspond à  l’excédent que dégage la section de fonctionnement, est destiné à 
l’autofinancement des investissements et au remboursement des emprunts :  470 682 € en 2025 , 417 686 
€ en 2024, 903 996 € en 2023, 414 856 € en 2022, se stabilise et enregistre une hausse en 2025.
Hormis 2023 qui était une année particulière car un remboursement conséquent du budget lotissement 
vers le budget général avait gonflé  cette section, l’autofinancement évolue positivement

1-6  Les recettes de  fonctionnement

-Taxes perçues  et dotations perçu par la commune ces chapitres enregistrent globalement une stablité :

-  Fond de péréquation des ressources communales et intercommunales : 35 000 €, stable

-  Dotation de Solidarité Communautaire : 36 096 €, - 10 000 € /2024

-  Attribution de compensation 438 000 € (-20 000 €  rattrage fiscalite - a suivre)

- Dotation forfaitaire : prévu 317 000 €  (+ 1 757 €  effet augmentation population )

 - Dotation nationale de péréquation : 71 966 €, - 3040 € pour info  cette dotation s’élevait  à  144 518 € en 
2016.

 - Dotation de solidarité rurale : 80 357 €, stable   pour info la DSR s’élevait à  120 398 € en 2017

-  FCTVA sur certaines dépenses de fonctionnement 4 607 € (stable, mais en  2027 cette recette sera 
supprimée)

- Nouveauté en 2025 : nous avons reçu 24 393 €  de compensation Petite Enfance ( Crêche)  de la part de 
l’État, qui sera retranchée de nos attributions de compensation de l’agglo en 2026 car nous exerçons pas 
cette compétence.

RECETTE DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE BP 2025 CA 2025
013 ATTENUATIONS DE CHARGES
70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES
731 FISCALITE LOCALE
73 IMPOTS ET TAXES
73 ATTRIBUTION DE COMPENSATION- AGGLO ALES
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

042 OPERATION D'ORDRE EN SECTION 
76 PRODUITS AUTRES 13,00 € 12,91 €

TOTAL

46 825,00 € 40 137,84 €
201 188,00 € 220 298,10 €

1 365 207,00 € 1 373 710,00 €
71 096,00 € 70 711,00 €

458 000,00 € 438 688,00 €
490 989,00 € 510 826,38 €
108 212,00 € 124 421,00 €

3 740,85 €
2 092,64 €

2 741 530,00 € 2 784 638,72 €



-Les produits des services  enregistrent  une hausse  de 11 000 €  principalement sur la recette des repas 
cantine. (fréquentation en hausse)

-Les revenus des immeubles enregistrent une hausse de 10 000 € (nouveau local commercial loué dans le 
coeur de village)

 

- Les Impôts
Le taux de fiscalité inchangé en 2025 et la revalorisation des bases décidées par l’Etat de 1,7 %,
permettent une recette supplémentaire de 28 638 € (uniquement sur la fiscalité) .

Le résultat de la section de fonctionnement  2025  s’élève à + 600 350,36 €

EVOLUTION DE L’EPARGNE DE GESTION

CA 2024 CA 2025

70 Produits des services, du domaine et 
73 Impôts et taxes
7311 fiscalité locale

Attribution de compensation
74 Dotations et participations
75 Autres produits de gestion courante
76et77 Produits exceptionnel
013 Atténuation de charges

Produit de Fonctionnement (A)

011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel 
014 Attribution de compensation 0,00 € 0,00 €
65 Autres charges de gestion courante
67 Charges exceptionnelles 993,00 €

Charges de fonctionnement hors intérêts (B)

Epargne de gestion  (A-B)

Intérêts ( C)
Charges de fonctionnement  (D=B+C)

Epargne brute (E=A-D)

Capital (F)
Epargne nette (G=E-F)

223 502,00 € 220 298,00 €
81 196,00 € 70 711,00 €

1 354 706,00 € 1 373 710,00 €
456 000,00 € 438 688,00 €
486 920,00 € 510 826,00 €
110 025,00 € 124 421,00 €

3 753,00 €
48 530,00 € 40 137,00 €

2 760 879,00 € 2 782 544,00 €

540 824,00 € 575 905,00 €
1 392 072,00 € 1 392 506,00 €

175 571,00 € 142 290,00 €

2 108 467,00 € 2 111 694,00 €

652 412,00 € 670 850,00 €

42 405,00 € 61 928,00 €
2 150 872,00 € 2 173 622,00 €

610 007,00 € 608 922,00 €

192 874,00 € 220 662,00 €
417 133,00 € 388 260,00 €



I.2. Les opérations en investissements en 2025

-  Continuité des travaux de construction de la nouvelle Cantine , de rénovation et d’agrandissement 
de l’école maternelle  1 650 939,63 €  ( travaux qui se termineront en début d’année 2026)

-  Fin et paiement des travaux d’aménagement du parvis 257 492 €
- Continuité du programme de travaux de voirie : aménagement sécuritaire, continuité de la 

réparation de certains avaloirs pluviaux sur le cd904 et diverses interventions  de reprises de 
voiries 151 877 €

- Fin et paiement de la vidéo protection  notamment sur certains points de collectes 40 933 €
- Continuité des études pour l’aménagement d’un giratoire à l’entrée Nord de la commune  

avec travaux de compensation hydraulique 47 000 € + achat de terrains 14 838 €
- Extension du Cimetière avec bassin de rétention des eaux pluviales 7 740 €
- L’achat de matériels, mobiliers, informatique : 34 218 €
- L’achat d’un véhicule pour les services techniques 10 000 €

Les subventions reçues pour les opérations d’investissement en  2025 s’élèvent à 258 099 €, il s’agit
uniquement de l’opération école mat et cantine, pour 2026 nous avons un report de subvention a percevoir 
de 829 589 €

Un emprunt de 1 150 000 € a été réalisé cette année sur les 1 215 384 € notamment pour le Chantier 
de rénovation l’école maternelle et de constuction de la nouvelle Cantine, dont la mise en fonction est 
prévue début mars 2026

Le résultat de la section d’investissement 2025  s’élève à – 432 949,95 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR  CHAPITRE BP 2025 CA 2025
01 DEFICIT REPORTE
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBLISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 TRAVAUX EN COURS

10-26-27 DIVERS ET PARTICIPATIONS

TOTAL

254 784,00 € 254 783,03 €
224 000,00 € 220 662,52 €

24 000,00 € 4 968,87 €
135 500,00 € 59 056,80 €

3 051 522,00 € 2 148 248,78 €
54 419,00 € 2 092,64 €

3 744 225,00 € 2 689 812,64 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT PAR  CHAPITRE BP 2025 CA 2025
021 VIREMENT DE LA  SECTION DE FONCTIONNEMENT
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
10 DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTION D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
024 VENTE DE TERRAIN OU AUTRES BIENS
001 RESULTAT REPORTE N-1

TOTAL

470 682,00 €
6 036,00 € 10 627,80 €

833 933,00 € 835 134,73 €
1 206 690,00 € 258 099,96 €
1 215 884,00 € 1 153 000,00 €

11 000,00 €

3 744 225,00 € 2 256 862,49 €



BUDGET LOTISSEMENT CŒUR DE VILLAGE

Début 2025 il restait 4 lots a vendre  pour clôturer ce budget lotissement  pour un total de :

 78 172,77 € (lots maisons abordables).

 Ces lots sont désormais en vente libre depuis la fin de notre contrat de partenariat ( décembre 
2024) avec « TOITS DE FRANCE » sur le concept de maison abordable.

Un lot a été vendu cette année pour un total de 29 954,54 €. 

Le budget présente à la clôture un déficit de 48 218,23 €

 Avec la vente  des  3 derniers lots la recette équilibrera le budget.

 

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025

Etudes et prestations de services

Travaux

Varation des stocks 

Intérêts des emprunts

Depenses de fct

Varation des stocks 

Vente de terrains aménagés

Participations edf…..

Subvention du bg 0,00   0,00   

Recettes de fct

Terrains aménagés

remboursemen emprunt

deficit reporté

rembousement avance du BG

Dépenses d’invst

avances du budget genéral 

Terrains aménagés

Emprunt

resultat reporte 

Recettes d’invst

20 026,65   11 796,25   

475 991,99   99 974,86   

276 591,29   743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   

1 439,27   2 750,00   2 750,00   1 604,17   

774 049,20   858 238,32   467 860,04   430 917,01   78 172,77   78 172,77   

743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   48 218,23   

393 128,28   38 547,20   41 438,24   29 954,54   

30 331,99   

311 306,00   

774 049,20   858 238,32   467 860,04   430 917,01   78 172,77   78 172,77   

743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   48 218,23   

500 000,00   

78 172,77   78 172,77   

304 131,00   

743 717,21   465 110,04   733 443,84   578 172,77   156 345,54   126 391,00   

20 500,00   

276 591,29   743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   

500 000,00   

7 039,71   60 413,79   339 020,96   70 687,16   

804 131,00   804 131,00   804 131,00   500 000,00   78 172,77   78 172,77   
60 413,79   339 020,96   70 687,16   -78 172,77   -78 172,77   -48 218,23   



Les délibérations suivantes concernant les comptes de la commune ont été
ensuite votées à l’unanimité

D-2026-07 /7.1: Compte de gestion du Budget Lotissement Cœur  de Village
2025

D-2026-08 /7.1: Compte administratif du Budget Loti. Cœur de Village 2025

D-2026-09 /7.1: Compte de gestion du Budget Général 2025

D-2026-10 /7.1: Compte administratif du budget général 2025

D-2026-11 /7.10 : Bilan des acquisitions et cessions immobilières 2025

D-2026-12/ 5.2 : Délibération portant changement du lieu de réunion du conseil
municipal
Rapporteur Mr le Maire

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-7 du Code général des collectivités territoriales,
le conseil municipal se réunit en principe à la mairie.
Toutefois, il est possible de fixer, à titre définitif, un autre lieu de réunion situé sur le territoire de la 
commune, sous réserve que ce lieu garantisse la neutralité, l’accessibilité, la sécurité du public et 
des élus, ainsi que les conditions de publicité des séances.
Le lieu actuel de réunion, à savoir salle du conseil de la mairie, présente un manque d’espace
pour accueillir les conseillers 
Pour pallier a cette difficulté, le conseil municipal a décidé à l’unanimité de se réunir désormais à
la salle de l’ancienne cantine scolaire qui jouxte la mairie.

D-2026-13/ 7.5 : Subvention exceptionnelle au Comité des Œuvres Sociales du
Personnel Municipal
Rapporteur Mr le Maire

Le conseil municipal a décidé à l’unanimité d’attribuer une subvention de 1000 € à l’association du
Comité des Œuvres Sociales du Personnel Municipal pour les activités et aides développées en
faveur des enfants du personnel.

D-2026-14 / 7.5 : Subvention 2025 aux associations
Le conseil municipal à décidé à l’unanimité de fixer le montant de la subvention d’activité pour
l’année 2025 à 300 € aux associations  qui ont déposé un dossier complet
A savoir : 
- AMAP, La main au panier
- Amis randonneurs
- Les anciens combattants
- Association des parents d'élèves (sou des écoles)
- Association Sports, Culture et Loisirs

- SJLR Basket
- Danse et sourire



- Karaté EC2K
- Yoga bien être
- Gym volontaire
- Club de l'amitié
- Comité des Fêtes « St Julien en Fête »
- Drailles et chemins Julirosiens
- Les randonneurs cévenols
- Saint Julien en Vadrouille
- Foot détente
- La rondes des 2 saints
- La Diane - chasse       

L’ordre du  jour étant épuisé, la séance est levée le 19 Février 2026 à  19 h 45 

Le secrétaire de séance, 
Mr PLANTIER Eric                                                               Le Maire, Serge BORD

 



Rapport
d’orientations
budgétaires

2026

 PREAMBULE



Conformément  à  l’article  L.  2312-1 du Code général  des  collectivités locales,  un débat  préalable doit
intervenir  au  Conseil  municipal  dans  les  communes  de  3  500  habitants  et  plus  sur  les  orientations
générales  du  budget,  dans  un  délai  de  deux  mois  précédant  l’examen  de  celui-ci,  appelé  Débat
d’Orientations Budgétaires (DOB).
Ce débat porte sur les orientations générales à retenir  pour l’exercice considéré et éventuellement les
exercices suivants.  Le débat d’orientations budgétaires constitue un moment essentiel  de la vie d’une
collectivité locale.
Le Rapport  d’Orientations Budgétaires (ROB) ci-joint  permet de servir  d’appui  au Débat d’Orientations
Budgétaires.

1. Les objectifs
- Discuter des orientations budgétaires et des engagements pluriannuels qui préfigurent les priorités
  du budget de l'année à venir,
- Informer sur l'évolution de la situation financière de la collectivité.

Il donne surtout aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité.
S'il n'a aucun caractère décisionnel, sa teneur doit néanmoins faire l'objet d'une délibération afin de 
permettre au représentant du Préfet de s'assurer du respect de la loi.

2. Le contenu
Le contenu du ROB doit comprendre :
- des données sur le contexte budgétaire local et national qui auront des conséquences sur les équilibres
financiers prévisionnels,

- des indicateurs fiscaux et financiers relatifs à l'exécution du budget de l'année écoulée, qui en 
complément des comptes administratifs des années précédentes, permettent de dégager les grandes 
tendances en matière de dépenses et de recettes,
- des perspectives en matière d'investissement et d'évolution des services rendus à la population
En clair, le ROB permet d’adapter le budget de la collectivité territoriale grâce à des évolutions 
prévisionnellesconcernant ses dépenses et recettes. En fonction de la fiscalité, de la tarification, de 
subventions et autres concours financiers, la commune peut alors statuer sur une estimation budgétaire 
cohérente
Le DOB quant à lui est toujours obligatoire. Simplement depuis la Loi NOTRe (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République) de 2015, il doit être appuyé par un Rapport d’Orientations Budgétaires. Les 
deux documents sont donc complémentaires.
Le DOB permet aux conseillers municipaux d’obtenir plus d’informations sur la capacité financière de 
lacollectivité et donc de prendre les bonnes décisions budgétaires en fonction de nos contraintes.
Le DOB est la première phase obligatoire du cycle budgétaire annuel et doit être réalisé dans un laps de 
temps de deux mois précédant le vote du budget.

I. PROJET DE LOI DE FINANCES POUR  2026
Les principales mesures concernant la commune de St Julien les Rosiers

- L’inflation
 En France elle est nettement plus basse que dans les autres pays de la zone euro. Elle s’élève à 1,8% en 
2024. Le gouvernement table sur une inflation de 1,1% en 2025 et 1,3% en 2026.

Pour 2027 et suivant, l’hypothèse présentée dans le PLF est celle d’une inflation stabilisée à 1,75% (soit
l’inflation moyenne constatée depuis 1991)

- L’actualisation des valeurs locatives cadastrales pour 2026
Le gouvernement prévoit uné évoluƟon prévisionnelles des bases fiscales de 1 %. Cela concerne  les locaux affectés à
l’habitaƟon et les immobilisaƟons industrielles passibles de la taxe foncière. On esƟme à    la receƩe supplémentaire

             - La hausse des charges
Le taux de cotisation CNRACL  va encore augmenter cette année de  3 points, pour la commune cela
représente prés de  + 20 000 € pour 2026. Pour rappel, le décret du 30 janvier 2025 prévoit une hausse



progressive du taux de cotisation à la CNRACL entre 2024 et 2028 :hausse de 13 points en 5ans, +1point
en 2024, puis +3 points par an pendant 4 ans.

Par ailleurs d’autres hausses de taxes sont prévues notamment celles liées au traitements des ordures ménagères,
impactant le budget de l’aggloméraƟon d’Alès et une hausse inévitable du coût du traitement

- La baisse des recettes
La réduction des ressources issues du FCTVA avec la suppression de la récupération de la TVA sur les 
dépenses de fonctionnement de 2026 ( perte envisagée pour la commune en 2027 – 5 000 €).

La baisse des fonds d’investissements avec la création du  FIT ( Fonds d’investissement pour les 
territoires) qui correspond à la fusion de 3 enveloppes : la Dotation d’Equipement des Territoires, la 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local et Dotation Politique de la Ville- baisse potentielle de ce fonds
de -200 M€
La nouvelle réduction du  Fonds Verts, déjà divisé par deux en 2025, celui-ci serait réduit de – 500 M€

Le PLF 2026 prévoit de geler la DGF ( à périmètre constant) à son niveau de 2025. Par ailleurs les 
enveloppes de péréquation  DSU  +140 M€ et DSR +150 M€ augmenteraient mais leurs financement se 
realiseraient  au détriment de la Dotation de Compensation des EPCI et de la Dotation Forfaitaire des 
communes.

II. Budget Principal 2025

II.1. Les principaux faits marquants de 2025
-  La population totale est officiellement de 3559 habitants après la prise en compte du 
recensement de février 2024 (soit + 61 habitants de plus), par contre la population municipale qui 
est la référence pour l’application des régles et obligations pour les collectivités s’élève à 3492 
habitants

- La piscine municipale du CARABIOL  a été réouverte  par l’agglo et la commune en juillet 2025, 
il s’agit d’une compétence partagée

- Un emprunt de 1 150 000 € a été réalisé cette année sur les 1 213 384 € notamment pour  le 
Chantier de rénovation l’école maternelle et de constuction de la nouvelle Cantine, dont la mise en
fonction est prévue début mars 2026

1-1 Les charges à caractère général (compte 011)
Les charges à caractère général en 2025  s’élèvent  à 575 070 € contre 545 513 € en 2024 soit 
une augmentation de 30 000 € environ  dont 10 000 € correspond à l’achat de repas  pour la cantine en 
2025 et le reste correspond a une augmentation générale des charges liée pour une partie à l’inflation.

Les charges de fonctionnement à caractère général se répartissent comme suit pour 2025:
 

- les énergies et les fluides  (edf, gaz, eau, essence,…) :                                           131 103  €

- les achats, les entretiens et prestations pour les services municipaux :                         247  279  €

- les animations-festivités-communications :                                              47 130  €

- l’achat des repas pour la cantine :                                                             95 651  €

- autres dépenses (honoraires divers, assurance, taxes, formations, contentieux,
participation frais éducateur …) :                                                                                        53 907 €



1-2 Les charges de personnel  (compte 012)
Les charges de personnel 2025 sont restées  au même niveau que 2024 :   1 392 506,95 € en 2025 contre 
1 392 072,55 € en 2024

Malgré la hausse de certaines charges  dont principalment:

 -  la hausse des taux de cotisation  pour les caisses de retraite  + 15 000 €

- la prise en compte de 2,6 équivalents temps au niveau des postes des contractuel  dont 1 ETP au 
service technique suite à la mise en disponibilité d’un agent, 0,5 ETP pour le poste contractuel  
accueil et le reste correspond à des remplacements pour maladies sur les autres services (a noter  
2 mois à TP pour des saisonniers ont été prévus) ce qui conduit à une l’enveloppe des remplaçants 
de + 50 000 € 

- l’évolution des emplois du temps, mouvement et évolution de carrières du personnel  + 38 000 €

La stabilité des charges de personnel s’explique en grande partie par :

- le passage à mi-temps d’un Technicien (dispositif retraite active) - 17 600 €

- la mise en disponibilité d’un agent du service technique - 39 600 €

- aucun agent recenseur cette année – 10 000  €

- un agent mairie a fait valoir ces droits à la retraite au 1 juillet 2024 – 21 000 €

- la mise en place, en plus du jour de carence, d’une baisse de 10 % de la rémunération des agents
en cas d’absence pour maladie – 9 000 €

-  des  dépenses  concernant  le  contrat  d’assurance couvrant  les  absences  pour  maladie  du  
personnel enregistrent  un légère baisse  - 5 100 €

1-3 Autres charges de gestion courante (compte 65)
C’est  un  chapitre  globalement  stable,   les  évolutions  sur  ce chapitre  se  font  essentiellement  sur  les
sommes a verser au CCAS pour le budget des maisons en partage et sur les subventions qui n’ont pas été
sollicités à la commune.

1-4 Charges financières (compte 66)
Les charges financières sont en hausse notamment avec le le nouveau emprunt de 900 000€ effectué en début
d’année 2025, et avec les frais de ligne de trésorerie  nécessaire pour l’opération école mat/cantine. Ce chapitre
enregistre un hausse de 18 000 €. 

1-5  Virement à la section de fonctionnement (compte 023)Ce virement, qui correspond à  l’excédent que 
dégage la section de fonctionnement, est destiné à l’autofinancement des investissements et au remboursement des 
emprunts :  470 682 € en 2025 , 417 686 € en 2024, 903 996 € en 2023, 414 856 € en 2022, se stabilise et enregistre 
une hausse en 2025.
Hormis 2023 qui était une année particulière car un remboursement conséquent du budget lotissement vers le budget 
général avait gonflé  cette section, l’autofinancement évolue positivement.

1-6  Les recettes de  fonctionnement (compte 023)

-Taxes perçues  et dotations perçu par la commune ces chapitres enregistrent globalement une stablité :

-  Fond de péréquation des ressources communales et intercommunales : 35 000 €, stable

-  Dotation de Solidarité Communautaire : 36 096 €, - 10 000 € /2024



-  Attribution de compensation 478 000 € (en hausse + 20 000 € malgré la prise en compte de la piscine a 
suivre)

 - Dotation forfaitaire : prévu 317 000 €  (+ 1 757 €  effet augmentation population )

 - Dotation nationale de péréquation : 71 966 €, - 3040 € pour info  cette dotation s’élevait  à  144 518 € en 
2016.

 - Dotation de solidarité rurale : 80 357 €, stable   pour info la DSR s’élevait à  120 398 € en 2017

-  FCTVA sur certaines dépenses de fonctionnement 4 607 € (stable, mais en  2027 cette recette sera supprimée)

-Les produits des services  enregistrent  une hausse  de 10 000 €  principalement sur la recette des repas 
cantine. (fréquentation en hausse)

-Les revenus des immeubles enregistrent une hausse de 10 000 € (nouveau local commercial loué dans le 
coeur de village)

- Les Impôts
Le taux de fiscalité inchangés en 2025 et la revalorisation des bases décidé par l’Etat de 1,7 %,
permettent une recette supplémentaire de 28 638 € (uniquement sur la fiscalité) .

Sur les tableaux suivants on peut voir l’évolution des recettes fiscales de la commune depuis
2023 :

2023
COMMUNE BASE 2023 TAUX 2023 Lissage PRODUIT produit réel

TF 37,71 %
TFNB 57,27 % 0,00   

tx fige TH 11,25 %

+ 80 427,55 €  / 2022

2024
COMMUNE BASE 2024 TAUX 2024 Lissage PRODUIT produit réel

TF 37,71 %

TFNB 57,27 % 0,00   
tx fige TH 11,25 %

+ 57 751 €  / 2023

2025
COMMUNE BASE 2025 TAUX 2025 Lissage PRODUIT coef correcteur produit réel

TF 37,71 %

TFNB 57,27 % 0,00   
tx fige TH 11,25 %

+ 28 638,91 € / 2024

2026
COMMUNE BASE 2025 TAUX 2025 Lissage PRODUIT coef correcteur produit réel

TF 37,71 %
TFNB 57,27 % 0,00   

tx fige TH 11,25 %

+ 26 845,84 € / 2025

coef correcteur et 
versement sup

3 283 000,00   1 238 019,30   -148 993,00   1 089 026,30   
20 300,00   11 625,81   11 625,81   
199 357,00   22 427,66   22 427,66   

1 272 072,77   -148 993,00   1 123 079,77   

coef correcteur et 
versement sup

3 485 519,00   1 314 389,21   -157 259,25   1 157 129,96   

18 833,00   10 785,66   10 785,66   

189 710,00   21 342,38   21 342,38   
1 346 517,25   -157 259,25   1 189 258,00   

3 585 851,00   1 352 224,41   -162 517,00   1 189 707,41   

17 695,00   10 133,93   10 133,93   

160 494,00   18 055,58   18 055,58   

1 380 413,91   -162 517,00   1 217 896,91   

3 657 926,00   1 379 403,89   -163 132,00   1 216 271,89   
17 871,00   10 234,72   10 234,72   
162 099,00   18 236,14   18 236,14   

1 407 874,75   -163 132,00   1 244 742,75   

Pour 2025 l'Etat a décidé d'augmenter  les bases de 1,70%  

Pour 2026 l'Etat a décidé d'augmenter  les bases de 1,00%  

Pour 2024 l'Etat a décidé d'augmenter  les bases de 3,80%  

Pour 2023 l'Etat a décidé d'augmenter  les bases de 7,71 %  



II.2. Les opérations les plus significatives en investissements en 
2025

-  Continuité des travaux de construction de la nouvelle Cantine , de rénovation et d’agrandissement 
de l’école maternelle  1 650 939,63 €  ( travaux qui se termineront en début d’année 2026)

-  Fin et paiement des travaux d’aménagement du parvis 257 492 €

- Continuité du programme de travaux de voirie : aménagement sécuritaire, continuité de la 
réparation de certains avaloir pluvial sur le cd904 et diverses interventions  de reprises de 
voiries…..151 877 €

- Fin et paiement de la vidéo protection  notamment sur certains points de collectes 40 933 €

- Continuité des études pour l’aménagement d’un giratoire à l’entrée Nord de la commune 
avec travaux de compensation hydraulique 47 000 € + achat de terrains 14 838 €

- Extension du Cimetière avec bassin de rétention des eaux pluviales 7 740 €

- L’achat de matériels, mobiliers, informatique, : 53 162 €

- Les subventions reçues pour les opérations d’investissement en  2025 s’élèvent à 258 099 € il s’agit
uniquement de l’opération école mat et cantine , pour 2026 nous avons un report de subvention a percevoir
de 829 589 €

III     .   Budget Principal   2026  :

III     . 1 Les hypothèses     2026  :
-  La population totale est officiellement de 3 601habitants  (soit + 42 habitants de plus qu’en 
2025), la population municipale qui est la référence pour l’application des régles et obligations 
pour les collectivités s’élève à  3533 habitants

- A priori on devrait avoir une stabilité des dotations de  l’État en 2026

- Augmentation des charges de fonctionnement prévisonnelle de 90 000 €(/ au réalisé 2025) dont
30 000 € de frais supplémentaire d‘électricité, 10 000 € de frais de repas cantine, 20 000 € de frais
d’assurance, 10 000 € de frais d’animation, le reste de l’augmentation se retrouve dans l’évolution
du fonctionnement des services et dans la prise en compte de l’inflation.

- Augmentation des charges de personnel de 38 000 € avec prise en compte de évolutions de
carrières, augmentation des temps de travail, et des cotisations supplémentaires notamment pour
la caisse de retraite (20 000 €)

- Augmentation des charges de gestion courante avec prise en compte de évolutions des 
indemnites des élus  + 24 000 € dû au changement de strate (+3500 habitants) et à la 
revalorisation fixé par l’État, des subventions de fonctionnement versées au CCAS + 14 416 €

- Augmentation des charges financières dont 7 600 € pour les intérêts des emprunts et 13 000 € 
de frais de lignes de trésorerie

- Les produits des services , les revenus des immeubles, les dotations restent stables



- Des frais nouveaux d’études sont prévues pour 16 000 €

- Les recettes fiscales évoluent de + 26 845 €,  comme développé plus haut dans le rapport

- L’autofinancement  est estimé à 334 000 € soit une baisse prévisionnelle de 136 000 € par
rapport à 2026, en effet la commune enregistre  des charges de fonctionnement nouvelles et
imposées  ( hausse des cotisations patronales, prix de l’électricité,….), doit aussi faire face à une
évolution des  services due  à  l’augmentation de la  population et  aux besoins  qui  cela  induits
( nouvelle cantine, nouvelle classe..) en parallèle les dotations de l’État restent stablent seule la
recette fiscale évolue mais ne compense mais pas suffisamment les charges.

- La recette des attributions de compensation enregistre une baisse de 70 000 € ( rattrage trop 
percu sur la fiscalité)

III     .2 Les  projections pour 2026  

- Acquisitions diverses pour les services municipaux (mobilier, informatique, outillage, logiciels…) 
48 100 €

- Achat de terrains – parking Carabiol  42 000 €

- Acquisition d’un véhicule  15 000 €

-Travaux de voirie (marche à bon de commande) 175 800 €

- Poursuite étude de la zone carrierasse avec mise en compatibilité du PLU 15 500 €

- Travaux rénovation thermique des logements sociaux 105 000 €

- Travaux de construction de la cantine et de rénovation de l’école maternelle 623 000 €

- Travaux d’extension du cimetière communal 474 000 €

-  Versement du solde des subventions liées à l’opération de l’extension / réhabilitation de l’école 
maternelle et construction de la nouvelle cantine 829 588 €

- FCTVA  important lié à la fin de  l’opération  école mat/cantine 358 000 €

IV. Évolution prévisionnelle des dépenses et des recettes



Épargne de Gestion

L’épargne de 
gestion correspond 
aux recettes réelles 
de fonctionnement 
déduction faite des 
dépenses réelles de 
fonctionnement hors 
intérêts de la dette.

Ce montant permet 
de couvrir en priorité 
le remboursement 
des emprunts et, 
pour le surplus, les 
dépenses 
d'investissement.

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025 BP 2026 BP 2027 BP 2028

70 Produits des services, du domaine et 
73 Impôts et taxes
7311 fiscalité locale

Attribution de compensation
74 Dotations et participations
75 Autres produits de gestion courante
76et77 Produits exceptionnel
013 Atténuation de charges

Produit de Fonctionnement (A)

011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel 
014 Attribution de compensation 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
65 Autres charges de gestion courante
67 Charges exceptionnelles 0,00 € 993,00 €

Charges de fonctionnement hors intérêts (B)

Epargne de gestion  (A-B)

Intérêts ( C)
Charges de fonctionnement  (D=B+C)

Epargne brute (E=A-D)

Capital (F)
Epargne nette (G=E-F)

324 068,48 € 299 569,57 € 182 465,77 € 164 325,00 € 223 502,00 € 220 000,00 € 220 000,00 € 220 000,00 € 220 000,00 €
1 023 599,06 € 1 265 140,15 € 1 335 999,49 € 1 432 595,00 € 81 196,00 € 70 711,00 € 59 291,00 € 59 291,00 € 59 291,00 €

1 354 706,00 € 1 373 710,00 € 1 396 800,00 € 1 424 736,00 € 1 453 230,00 €
331 863,00 € 347 305,00 € 456 000,00 € 478 000,00 € 395 000,00 € 410 000,00 € 430 000,00 €

553 796,77 € 462 082,17 € 469 746,52 € 467 701,00 € 486 920,00 € 510 326,00 € 508 000,00 € 508 000,00 € 508 000,00 €
49 846,56 € 53 375,31 € 59 195,50 € 70 084,00 € 110 025,00 € 124 421,00 € 120 000,00 € 120 000,00 € 120 000,00 €

8 108,42 € 45 525,00 € 151 664,49 € 3 753,00 €
21 566,13 € 43 411,44 € 44 492,24 € 36 924,00 € 48 530,00 € 40 137,00 € 16 000,00 € 16 000,00 € 16 000,00 €

1 980 985,42 € 2 169 103,64 € 2 575 427,01 € 2 518 934,00 € 2 760 879,00 € 2 821 058,00 € 2 715 091,00 € 2 758 027,00 € 2 806 521,00 €

309 830,60 € 361 708,26 € 513 926,58 € 556 000,00 € 540 824,00 € 574 291,00 € 665 000,00 € 678 300,00 € 691 866,00 €
1 025 382,28 € 1 048 262,56 € 1 247 303,45 € 1 259 340,00 € 1 392 072,00 € 1 392 506,00 € 1 430 000,00 € 1 458 600,00 € 1 487 772,00 €

126 060,00 € 60 000,00 €
113 256,76 € 123 975,47 € 132 008,12 € 138 953,00 € 175 571,00 € 142 290,00 € 189 000,00 € 190 000,00 € 190 000,00 €

1 400,00 € 311 303,00 €
1 574 529,64 € 1 595 346,29 € 1 893 238,15 € 2 265 596,00 € 2 108 467,00 € 2 110 080,00 € 2 284 000,00 € 2 326 900,00 € 2 369 638,00 €

406 455,78 € 573 757,35 € 682 188,86 € 253 338,00 € 652 412,00 € 710 978,00 € 431 091,00 € 431 127,00 € 436 883,00 €

40 482,63 € 34 364,32 € 34 066,78 € 45 750,00 € 42 405,00 € 61 928,00 € 68 800,00 € 62 000,00 € 60 000,00 €
1 615 012,27 € 1 629 710,61 € 1 927 304,93 € 2 311 346,00 € 2 150 872,00 € 2 172 008,00 € 2 352 800,00 € 2 388 900,00 € 2 429 638,00 €

365 973,15 € 539 393,03 € 648 122,08 € 207 588,00 € 610 007,00 € 649 050,00 € 362 291,00 € 369 127,00 € 376 883,00 €

204 123,70 € 192 772,40 € 195 456,51 € 205 660,00 € 192 874,00 € 220 662,00 € 260 000,00 € 245 683,00 € 261 000,00 €
161 849,45 € 346 620,63 € 452 665,57 € 1 928,00 € 417 133,00 € 428 388,00 € 102 291,00 € 123 444,00 € 115 883,00 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028
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Marge d’épargne

L’épargne  nette  (ou  CAF  nette)  correspond  à  l’épargne  de  gestion  déduction  faite  du
remboursement de l’annuité de la dette (intérêts et capital). 
Cet  indicateur  est  essentiel  car  il  correspond à  l’autofinancement  par  la  commune  pour  ses
investissements (la part en bleue).
L’épargne nette presque nulle de 2023 n’est  pas alarmante car elle est conjoncturelle (elle est du
au versement de la subvention d’équilibre du budget général au  budget lotissement de 310 000 €)

1.5. Les Investissements

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028
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capital

epargne nette

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025 BP 2026 BP 2027 BP 2028

10 Dotation et fonds divers (sauf 1068)

13 Subventions d’investissement 0,00 €

16 Emprunts 469,72 € 0,00 € 0,00 €

27 Autres immo financières (lotissement)

Recettes Investissement

10 Dotation et fonds divers 

20 Frais d’études- Logiciels

21 Acquisitions

23 Travaux

Dépenses Investissements hors annuité en capital

Variation  des excédents sur l’exercice

Excédent Global de Clôture (EGC)

211 616,30 € 136 262,03 € 185 237,33 € 287 606,68 € 238 875,58 € 234 000,00 € 368 000,00 € 257 435,00 € 60 000,00 €

246 832,50 € 90 086,72 € 185 114,60 € 136 435,60 € 447 923,73 € 258 099,00 € 829 588,00 €

200 000,00 € 200 000,00 € 695 000,00 € 2 857,43 € 1 150 000,00 € 200 000,00 €

304 131,00 €

658 448,80 € 426 348,75 € 1 369 482,93 € 424 512,00 € 689 656,74 € 1 642 099,00 € 1 197 588,00 € 457 435,00 € 60 000,00 €

22 428,58 € 1 556,94 € 6 572,99 €

21 657,26 € 3 005,42 € 15 121,24 € 8 833,78 € 46 667,53 € 4 968,00 € 19 000,00 € 10 000,00 €

15 343,39 € 239 991,85 € 90 723,15 € 165 138,78 € 24 660,52 € 59 056,00 € 110 100,00 € 20 000,00 € 20 000,00 €

269 230,40 € 320 885,98 € 1 009 887,60 € 1 231 344,54 € 1 238 047,50 € 2 148 248,00 € 1 440 245,00 € 330 000,00 € 330 000,00 €

328 659,63 € 565 440,19 € 1 115 731,99 € 1 405 317,10 € 1 315 948,54 € 2 212 272,00 € 1 569 345,00 € 360 000,00 € 350 000,00 €

491 638,62 € 207 529,19 € 706 416,51 € -978 877,10 € -209 158,80 € -141 123,00 € -269 466,00 € 220 879,00 € -174 117,00 €

647 323,62 € 1 193 872,81 € 1 970 976,32 € 913 927,22 € 626 596,42 € 437 255,42 € 167 789,42 € 388 668,42 € 214 551,42 €



1.5. Les principaux ratios d’analyse

1.6. Informations relatives à la dette
S  ynthèse projection de la dette au 31-12-2025  

Capital restant dû
(CRD)

Taux moyen
pondéré

2025

Durée de vie
résiduelle

Durée de vie
moyenne

Nombre
d’emprunts

2 736 901,47 € 2,01 % 8.55 ans 18 ans 16

Dette par Type projeté au 31-12-2025

Type Capital restant dû % du CRD Taux
Moyen

Fixe 2 426 161,09 € 88,64% 2.49 %
Variable 310 740,78 11,36% 2.38 %
Total 2 736 901,87 € 100 % 2.48 %

CA2020 CA2021 CA2022 CA2023 CA2024 CA2025 CA2026 CA2027 CA2028

Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) / pop 482,38 484,02 566,69 676,43 625,98 622,00 665,95 668,22 688,28 987,00 €

Recettes réelles de fonctionnement (RRF) / pop 591,69 644,22 757,26 737,18 803,52 807,86 768,49 771,48 795,05

Dépenses d’équipement brut / population 98,17 167,94 328,06 411,27 382,99 633,53 444,20 100,70 99,15 421,00 €

Encours de dette / population 511,31 510,60 652,35 590,70 530,68 788,49 705,47 684,68 619,47 724,00 €

DGF / population 138,10 135,32 134,06 134,22 135,32 135,50 134,45 132,87 134,56 162,00 €

Dépenses de Personnel / DRF 63,49 % 64,32 % 64,72 % 54,49 % 64,72 % 64,11 % 60,78 % 61,06 % 61,23 % 53,40 %

DRF + Capital dette / RRF 91,83 % 84,02 % 82,42 % 99,92 % 84,89 % 84,79 % 96,23 % 95,52 % 95,87 % 87,80 %

Dépenses d’équipement brut / RRF 16,59 % 26,07 % 43,32 % 55,79 % 47,66 % 78,42 % 57,80 % 13,05 % 12,47 % 34,80 %

Encours de dette  / RRF 86,41 % 79,26 % 86,15 % 80,13 % 66,04 % 97,60 % 91,80 % 88,75 % 77,92 % 59,70 %

Epargne brute  / RRF 18,47 % 24,87 % 25,17 % 8,24 % 22,09 % 23,01 % 13,34 % 13,38 % 13,43 %

ref strate 
2024

1 212,00 €

88,60
%

11,36%

Fixe
Variable



Dette par prêteur

RATIO DE DESENDETTEMENT ( en année) (encours total de la dette/épargne brute)

 Zone verte : < 8 ans      zone médiane: 8 à 11 ans      zone orange : 11 à 15 ans        zone rouge : >15 ans
  Ce ratio  permet de mesurer le nombre d’année qu’il faut à la commune pour rembourser la totalité de sa dette si elle y consacre  l’intégralité de son épargne brute.
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4,56 

%

35,04 %35,99 %

14,70 %
Caisse dépargne
Caisse de dépôt
Caisse Française de 
Financement Local
Crédit Mutuel
Banque Postale

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

St Julien les Rosiers 4,68 3,19 3,42 9,72 2,99 4,22 6,86 6,63 5,80

Moyenne de la strate 3,68 3,64 3,61 2,88 2,65

Moyenne naƟonale 5,4 4,9 4,9 4,5 4,7
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  Evolution des annuités de la dette

 

 

 
Encours de la dette / Recette de fonctionnement

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

encours 

annuites de la deƩe

1 711 857,00 € 1 719 084,00 € 2 218 628,00 € 2 018 437,00 € 1 823 421,00 € 2 736 901,00 € 2 486 901,00 € 2 447 738,00 € 2 186 738,00 €

240 358,39 € 225 396,78 € 228 645,51 € 251 410,00 € 241 279,00 € 285 000,00 € 328 800,00 € 307 683,00 € 321 000,00 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028
0,00 €

50 000,00 €

100 000,00 €

150 000,00 €

200 000,00 €

250 000,00 €

300 000,00 €

350 000,00 €

annuites de la deƩe
capital
intérêt 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028
0,00   

0,20   

0,40   

0,60   

0,80   

1,00   

1,20   

St Julien les Rosiers
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Ce raƟo permet de mesurer le poids de la deƩe par rapport à la richesse de la collecƟvité. 

Strate : communes de 3 500 à 5 000 hab appartenant à un groupement fiscalisé (FPU)
Seuil d’alerte communes de 2 000 à 5 000 hab : 1,80



2. Budget Annexe Lotissement Coeur de Village

2.1. Les principaux faits marquants de 2025

Début 2025 il restait 4 lots a vendre  pour clôturer ce budget lotissement  pour un total de 78 173 €
(lots maisons abordables). Ces lots sont désormais en vente libre depuis la fin de notre contrat de 
partenariat ( décembre 2024) avec « TOITS DE FRANCE » sur le concept de maison abordable.

Un lot a été vendu cette année pour un total de 29 954,54 €. 

Le budget présente à la clôture un déficit de 48 418,45 €

 

2.2. Les hypothèses pour 2026

Pour le momement nous n’avons pas de vente envisagé, mais si les 3 derniers lots sont cédés la
recette équilibrera le budget.
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2.3. Évolution prévisionnelle des dépenses et recettes

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025 BP 2026

Etudes et prestations de services 200,00   

Travaux

Varation des stocks 

Intérêts des emprunts

Depenses de fct

Varation des stocks 

Vente de terrains aménagés 0,00   

Participations edf…..

Subvention du bg 0,00   0,00   

Recettes de fct

Terrains aménagés

remboursemen emprunt

deficit reporté

rembousement avance du BG 0,00   

Dépenses d’invst

avances du budget genéral 

Terrains aménagés

Emprunt

resultat reporte 

Recettes d’invst
0,00   

20 026,65   11 796,25   

475 991,99   99 974,86   

276 591,29   743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 173,00   48 419,00   

1 439,27   2 750,00   2 750,00   1 604,17   

774 049,20   858 238,32   467 860,04   430 917,01   78 172,77   78 373,00   48 419,00   

743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   48 418,46   48 419,00   

393 128,28   38 547,20   41 438,24   29 954,54   

30 331,99   

311 306,00   

774 049,20   858 238,32   467 860,04   430 917,01   78 172,77   78 373,00   48 419,00   

743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   48 418,46   48 419,00   

500 000,00   

78 172,77   78 173,00   48 419,00   

304 131,00   

743 717,21   465 110,04   733 443,84   578 172,77   156 345,54   126 591,46   96 838,00   

20 500,00   48 419,00   

276 591,29   743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 173,00   48 419,00   

500 000,00   

7 039,71   60 413,79   339 020,96   70 687,16   

804 131,00   804 131,00   804 131,00   500 000,00   78 172,77   78 173,00   96 838,00   
60 413,79   339 020,96   70 687,16   -78 172,77   -78 172,77   -48 418,46   


